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INCLUSION DANS L’EMPLOI PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE - (N° 3109) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS87

présenté par
Mme Petel, Mme Lazaar, M. Mis, M. Haury, M. Zulesi, M. Krabal, M. Pellois, Mme Hennion, 
Mme Louis, Mme Faure-Muntian, Mme Morlighem, Mme Brulebois, Mme O'Petit, M. Fugit, 

Mme Hérin, M. Damien Adam, Mme Rossi, Mme Valetta Ardisson, M. Batut, M. Jacques, 
Mme Mörch et M. Raphan

----------

ARTICLE 5

Rédiger ainsi le début de la première phrase de l’alinéa 1 :

« Le fonds d’expérimentation territoriale contre le chômage de longue durée est chargé (le reste 
sans changement ...) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a été proposé par l’association territoires zéro chômeur de longue durée et travaillé 
en lien avec elle.

Il s’agit d’un amendement de précision qui vise à s’assurer que le Fonds d’expérimentation contre 
le chômage de longue durée de la deuxième étape expérimentale sera bien la continuité de celui de 
la première étape expérimentale.


